
L’association Prévention Routière et ses partenaires récompensent les 134 premiers labellisés !

Communiqué de presse, le 20 novembre 2018

Alors que le 101ème congrès des Maires ouvre ses portes et un an après le lancement officiel du label « Ville Prudente », 
l’association Prévention Routière et ses partenaires dévoilent le nom des 134 premières communes labellisées. Ce label 
récompense les communes, quelle que soit leur taille, qui développent une politique active de prévention routière, afin 
d’améliorer la sécurité et la qualité de vie de leurs habitants. À cette occasion, l’association Prévention Routière publie 
les résultats d’une enquête portant sur les Français et la sécurité routière dans leur ville. Elle révèle que seul un tiers des 
Français estiment que l’objectif « zéro mort ou blessé sur les routes » est atteignable dans leur commune, alors qu’ils 
étaient 39% à le penser en 2015.

LES PRINCIPAUX RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE « LES FRANÇAIS ET LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE DANS LEUR VILLE»
Lors de cette enquête, l’association a demandé aux Français quelles améliorations ils aimeraient voir mises en place dans 
leur ville pour limiter l’insécurité routière.  Le résultat est sans appel, les aménagements et actions de prévention routière 
sont au cœur de leurs attentes. En effet, les solutions privilégiées sont les aménagements des zones dangereuses, la 
lutte contre les stationnements dangereux et l’interdiction ou le détournement de circulation de certains véhicules 
lourds ou en transit. Malgré tout, seuls 32% des Français pensent que l’objectif «zéro tué ou blessé» sur les routes de leur 
commune est atteignable : un chiffre en baisse depuis 2015 qui témoigne d’un certain fatalisme sur le sujet !  Les séniors, 
les habitants du Sud-Ouest et ceux de communes rurales sont les plus sceptiques. Les Français souhaitent pourtant que 
la sécurité routière soit au cœur de la politique de leur ville ou village puisque 73% d’entre eux sont favorables à une 
démarche pour devenir une «Ville Prudente».

UNE PREMIÈRE ANNÉE DE LABELLISATION PROMETTEUSE
Pour sa première édition, le label « Ville Prudente » a examiné 239 candidatures sur les 299 ouvertes sur villeprudente.fr. 
La majorité des communes labellisées comptent moins de 5 000 habitants. Les villes moyennes de 5 000 à 30 000 habitants 
représentent un tiers des labellisés alors que quelques grandes villes comme Toulouse, Strasbourg, Reims, Le Havre ou 
encore Montreuil recevront dès cette année leur label et panneau d’entrée de ville « Ville Prudente ». Sur les 5 niveaux de 
labellisation possibles, près de 7 labellisés sur 10 atteignent le premier niveau avec 1 cœur, un quart monte à 2 cœurs, 6% 
ont reçu 3 cœurs et enfin 2%, 4 cœurs. 

 OUVERTURE DE L’ÉDITION 2019
Après le succès de la première édition et l’engouement des communes participantes, l’association Prévention Routière 
et ses partenaires ouvrent, dès ce 20 novembre, la deuxième édition du label « Ville Prudente ». Pour candidater, rien de 
plus simple ! Il suffit de répondre au questionnaire en ligne sur le site villeprudente.fr. Si le score des réponses dépasse 
la moyenne, la commune est contactée pour lui proposer d’adhérer à Ville Prudente et de recevoir des bénévoles de 
l’association qui examineront la conformité des déclarations avec la réalité du terrain. Ils rédigeront un rapport qui sera 
étudié par le jury national en vue d’attribuer le nombre de cœurs. 
Les communes labellisées recevront un panneau « Ville ou Village Prudent » à disposer à l’entrée de ville. L’obtention de ce 
label témoigne de l’engagement des élus pour la prévention routière et un partage apaisé de l’espace public. Par ailleurs, 
les villes et villages inscrits disposeront, dans leur espace personnel sur le site web, de fiches conseils et pratiques, afin de 
poursuivre et d’optimiser leurs actions de prévention routière, mais aussi d’un kit de communication Ville Prudente pour 
informer les citoyens de leur engagement.  
Etude OpinionWay réalisée selon la méthode de quotas auprès d’un échantillon représentatif de 1 015 Français âgés de 18 ans et plus. L’échantillon a été interrogé en ligne sur système CAWI (Computer Assisted Web Interview) 

du 7 au 9 nov 18.

http://www.villeprudente.fr
http://www.villeprudente.fr


UN OUTIL INÉDIT D’ANALYSE DES DONNÉES POUR AMÉLIORER LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Villeprudente.fr intègre également un outil inédit sur son site 
internet permettant aux élus de mieux cibler les besoins de leur 
commune en matière de prévention et de sécurité routières. En 
quelques clics, les communes candidates   disposent de 10 ans de 
données et peuvent visualiser l’évolution et les caractéristiques 
de l’accidentalité routière sur leur territoire. Enfin, l’outil 
ramène l’estimation financière nationale de l’insécurité routière  
(37 Md €)  à l’échelle de l’accidentalité de chaque commune. 

LES 134 LABELLISÉES « VILLE PRUDENTE » 

Découvrez la carte  
interactive sur le site  

Ville Prudente
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LES DATES CLÉS À VENIR
• Lancement de la 2ème édition du label : le 20 novembre 2018 à l’occasion du Salon des Maires et des Collectivités 

Locales, Pavillon 3, Stand B67 
• Date limite des inscriptions : 30 avril 2019
• Annonce des résultats : novembre 2019

L’ASSOCIATION PRÉVENTION ROUTIÈRE, UN PARTENAIRE HISTORIQUE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
Grâce à son réseau départemental, l’association Prévention Routière a toujours travaillé aux côtés des collectivités  
territoriales. En collaboration avec ces dernières, elle organise régulièrement au niveau local des actions de sensibilisation 
auprès des établissements scolaires. Elle encourage aussi les communes à agir contre les accidents de la route dès 1990, 
avec le concours des Écharpes d’Or. Celui-ci valorise les communes engagées dans le combat pour la sécurité routière et 
a récompensé 250 communes d’une écharpe d’or. Ce concours a laissé place en 2017 au label Ville Prudente.

À PROPOS DES PARTENAIRES
De par ses origines agricoles et fort de son modèle mutualiste de terrain, Groupama est ancré au coeur des territoires 
et accompagne ses sociétaires et clients dans leurs réalités quotidiennes. Assureur de plus d’une commune française 
sur deux, Groupama s’engage depuis plus de 40 ans dans une politique de prévention routière et sensibilise grâce 
à des actions menées partout en France, les plus jeunes comme les plus âgés aux dangers de la route et aux bons 
réflexes à adopter. 

Le Syndicat des Équipements de la Route (SER) regroupe les principales entreprises des équipements de la route. 
Il s’engage aux côtés des pouvoirs publics et des acteurs incontournables de la sécurité routière pour permettre à 
tous les usagers de la route et de la rue de bénéficier d’équipements performants, garants de leur sécurité. Par sa 
généreuse dotation de panneaux « Ville et Village Prudents », le SER a décidé de soutenir le Label Ville Prudente en 
impliquant ses membres, à savoir, les sociétés Isosign, Lacroix, Nadia, SES Nouvelle, Signature, Signaux Girod et Sud-
Ouest Signalisation.

Une force de proposition et de représentation créée en 1907, reconnue d’utilité publique dès 1933, l’AMF est aux 
côtés des maires et des présidents d’intercommunalité, dans le respect des valeurs et des principes qui ont prévalu 
depuis sa création : défense des libertés locales, appui concret et permanent aux élus dans la gestion au quotidien, 
partenariat loyal mais exigeant avec l’Etat pour toujours mieux préserver les intérêts des collectivités et de leurs 
groupements. Près de 35 000 maires et présidents d’EPCI en sont aujourd’hui adhérents

www.villeprudente.fr

CONTACT PRESSE
 

Association Prévention Routière 
Sophy SAINTEN

01 44 15 27 79 / 06 38 83 11 25 


